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DOSSIER D’INSCRIPTION 
 

PIECES A FOURNIR : 

� Une demande écrite de participation au concours d’admission 

� Un récépissé de demande de prise en charge de votre établissement employeur 

� Un curriculum vitae, 

� La fiche de renseignements candidat complétée, 

� Une copie des titres et diplômes ou certificats, 

� Un état des services avec justificatifs de l’ensemble de la carrière d’Infirmier Diplômé d’Etat 
ou de Sage-femme Diplômée d’Etat, attestant un exercice professionnel ou équivalent temps 
plein de vingt-quatre mois minimum au 1er Janvier de l’année du concours, 

� Pour les Infirmiers Diplômés d’Etat et les Sages-femmes Diplômées d’Etat exerçant leur 
activité dans le secteur libéral, en plus du curriculum vitae détaillé, un certificat 
d’identification établi par la ou les caisses primaires d’assurance maladie du secteur de leur 
exercice et une attestation d’inscription au rôle de la patente ou de la taxe professionnelle pour 
la période correspondant à l’exercice établi par les services fiscaux de leur lieu d’exercice, et 
de tout autre document permettant de justifier des modes d’exercice et des acquis 
professionnels postérieurs à l’obtention du Diplôme d’Etat d’Infirmier  

� Un certificat médical attestant que le candidat a subi les vaccinations obligatoires 
conformément au code de la Santé publique. Joindre carnet ou certificats de vaccinations avec 
dates d’injection pour : 

� Diphtérie Tétanos Polio 

� Hépatite B (date et résultats du taux des anticorps anti-Hbs Post vaccination) 

� Rudivax ou sérologie de la rubéole 

� Intra-dermo réaction à la tuberculine à 10 unités datant de moins d’un an 

� B.C.G 

� La date et le compte-rendu d’une radiographie pulmonaire datant de moins d’un an, 

� Quatre photos d’identité 

� Un chèque de 72 Euros pour frais d’inscription aux épreuves d’admission libellé à l’ordre de 
Monsieur  le Trésorier des Hôpitaux. 

 
Toute annulation de candidature doit être annoncée et motivée dans un délai de quinze jours 

minimum précédent les épreuves d’admission. 
__________________________________________________________________________________ 

�   Inscription avant leInscription avant leInscription avant leInscription avant le : MMeerrccrreeddii  3311  mmaarrss  22001100  
�            Le dossier d’inscription est adressé Le dossier d’inscription est adressé Le dossier d’inscription est adressé Le dossier d’inscription est adressé àààà    ::::        

Ecole Inter Régionale d’Infirmiers Anesthésistes 
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�   Date des épreuves d’admissionDate des épreuves d’admissionDate des épreuves d’admissionDate des épreuves d’admission :   
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS CANDIDAT 
 

A remplir et à joindre au dossier d’inscription 
 
 

 
�  Madame                                                                           �  Mademoiselle                                                                              � Monsieur 

 
 

�  NOM (Préciser nom de jeune fille) : 

…………………………………………………………………………………………………………………. 
 

�  PRENOM : 

…………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

�  DATE DE NAISSANCE : 

I______I______I______I 
 

�  NUMERO D’ASSURE  SOCIAL : 

I___I____I____I____I______I______I____I 
 

 

�  ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………. 

…………………..…………………………………………………………………………… 

……………………..………………………………………………………………………… 

 
 

�  TELEPHONE : 

I_____I_____I_____I_____I_____I ou I_____I_____I_____I_____I_____I 

………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 

�  NOM ETABLISSEMENT D’ORIGINE : 

…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

	 Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………….………………………………………………..………. 
………………………………………………………………………………………….……………………………………………………………..………. 

 
	 Service : ………………………….……………………………………………………………………………………………………….…………………………….. 

 
 
 

�  DATE D’OBTENTION DIPLOME D’ETAT INFIRMIER OU SAGE-FEMME : 

I______I______I______I 
 

* Joindre photocopie recto verso de la carte d’identité ou du passeport 
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INFORMATIONS SUR LA PROFESSION D’INFIRMIER(ERE) 

ANESTHESISTE DIPLOME D’ETAT 
 

La Profession  
____________________________________________________________________________________________ 

L’Infirmier(e) Anesthésiste Diplômé(e) d’Etat (IADE) est un professionnel de santé (Infirmier 
D.E ou sage-femme D.E) qui, après une formation de 24 mois, exerce ses compétences 
professionnelles spécifiques dans les domaines de l’anesthésie, de la réanimation, des urgences et de 
la prise en charge de la douleur. Les activités professionnelles de l’IADE sont réglementaires et 
définies par le Code la Santé Publique (nouvelle partie réglementaire): 

* Livre III : Auxiliaires médicaux 
- Section 1 : Actes professionnels 
- Section 3 : Paragraphe 2 

L’IADE est garant de la qualité des soins infirmiers qu’il dispense lors de son exercice 
professionnel. Il assure, dans un souci de continuité des soins après qu’un médecin ait examiné le 
patient et établi le protocole, la prise en charge globale et sécuritaire du patient au cours : 

� De l’anesthésie générale, loco-régionale et de la réanimation en pré, per et post opératoire 
immédiat, 

� De la mise en œuvre et de la surveillance des protocoles de traitement de la douleur aiguë post 
opératoire, 

� Des gestes d’urgence en pré hospitalier et dans la surveillance des patients au cours des 
transports sanitaires 

� De la préparation, de la maintenance et du contrôle du matériel d’anesthésie réanimation, 

� Des vigilances sanitaires. 

La polyvalence des compétences de l’IADE lui permet d’exercer sa profession dans les 
Etablissements de soins publics et privés : 


 au bloc opératoire et en salle de surveillance post interventionnelle, 


 dans les centres de traitement de la douleur, 


 dans les unités de soins d’urgence ou de réanimation et dans les services d’aide médicale 
urgente (SAMU). 

La Formation 
____________________________________________________________________________________________ 

� Agrément de l’Ecole : 15 étudiants par promotion 

� Missions de l’Ecole :  
� Formation des infirmiers diplômé(e)s d’Etat ou des sages-femmes diplômées d’Etat à la 

polyvalence des soins infirmiers dans les domaines de l’anesthésie, de la réanimation, des 
urgences et de la prise en charge de la douleur, 

� Formation préparatoire aux épreuves d’admission dans les écoles d’infirmiers anesthésistes, 

� Formation continue, 

� Recherche et documentation en soins infirmiers 

� Tutelles :  
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L’accès aux études 
____________________________________________________________________________________________ 

	 Etre titulaire du diplôme d’Etat définit par le code de la santé publique permettant d’exercer la 
profession d’infirmier ou de sage-femme.  

	 Justifier de 2 années d’exercice professionnel au 1er Janvier de l’année du concours, 

	 Réussir les épreuves écrite et orale d’admission organisées par l’Ecole, 

	 Présenter une convention d’engagement à acquitter les frais d’enseignement. 
 

L’Organisation de la formation 
____________________________________________________________________________________________ 

La formation est réglementée par l’arrêté du 17 Janvier 2002 ‘’relatif à la formation conduisant 
 au diplôme d’Etat d’infirmier anesthésiste’’. 

 

� Durée et organisation de la formation : 
- 24 mois à temps plein, en alternance de cours théoriques (700 heures) et de stages pratiques (70 

semaines) au CHU de Pointe-à-Pitre/Abymes et dans les Etablissements de Soins Publics et 
Privés agréés par le Préfet de Région, 

- congés annuels et pédagogiques : 14 semaines 
 

� Principes et concepts pédagogiques : 
- formation d’adulte fondée sur le projet professionnel de l’élève, 
- formation par alternance, 
- formation professionnalisante validée par un Diplôme d’Etat. 

 

� Formateurs : 
- médecins anesthésistes réanimateurs et infirmier(e)s anesthésistes Diplômé(e)s d’Etat, 
- enseignants de l’école.(Cadres de Santé Infirmier Anesthésiste) 

 

� Epreuves du Diplôme d’Etat : 
- un Travail d’Intérêt Professionnel 
- une mise en situation professionnelle 
- une épreuve de synthèse à partir d’une situation concrète, 
- une épreuve de dix questions portant sur l’ensemble du programme, 

 

� Calendrier de la Formation : 
- la rentrée scolaire s’effectue le premier jour ouvrable du mois d’octobre de chaque année. 

 

Le Coût de la Scolarité 
__________________________________________________________________________________ 

� Droits universitaires :                170 Euros/an 

� Frais de scolarité     � Prise en charge employeur ou 
 tout autre organisme de prise en charge:       4 900 Euros/an 
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� Prise en charge personnelle :         2 060 Euros/an 
 

 Tous les coûts sont révisables chaque année. 
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PREREQUIS AUX EPREUVES D’ADMISSION 
 
 

Arrêté du 17 Janvier 2002 
 
 

Les prérequis supposent une bonne maîtrise du programme conduisant au Diplôme 
d’Etat d’infirmier. Les candidats doivent posséder une connaissance approfondie des points 
suivants : 
 

1. - NOTIONS ELEMENTAIRES 
� Génétique 
� La cellule 
� Les tissus 

 
2. – LES GRANDES FONCTIONS 

Pour chaque grande fonction, sont inclus la définition, l’anatomie, la physiologie, les pathologies et les soins 
infirmiers : 

 
2.1– Fonction de commande et de régulation 

� système nerveux central et périphérique, 
� système neuro-végétatif, 
� les glandes endocrines, 
� la régulation hormonale. 

 
2.2– Fonction locomotrice 

� le squelette, 
� la musculature, 
� les articulations, 
� le mouvement. 

 
2.3– Fonction cardio-circulatoire 

� le cœur, 
� les vaisseaux, 
� le sang (compositions, éléments figurés, groupes sanguins), 
� le système réticulo-endothélial, 
� le système lymphatique. 

 
2.4– Fonction respiratoire 

� les voies aériennes, 
� les poumons, 
� la plèvre, 
� les mouvements respiratoires, 
� les échanges gazeux. 

 
2.5– Fonction urinaire 

� l’arbre urinaire, 
� le parenchyme rénal, 
� la filtration, l’excrétion, la réabsorption, 
� la composition de l’urine, 
� la miction. 
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2.6– Fonction de nutrition 

� le tube digestif, 
� les glandes annexes, 
� les sécrétions digestives, 
� la digestion, 
� le métabolisme des glucides, des lipides et des protides. 

2.7– Fonction de protection et de défense 

� Anatomie et physiologie de la peau. 

� Moyens de défense naturels :    - processus inflammatoire, 
- réaction du système nerveux, 
- réaction humorale non spécifique, 
- réaction antigène – anticorps. 

� Immunité acquise :                     - active vaccination, 
- passive : sérum. 

 

3. - NOTIONS SUR L’INFECTION 

� Les différents agents contaminant et leur mode de transmission. 

� Lutte contre les infections :        - l’hygiène 
- l’asepsie, l’antisepsie, 
- la désinfection, 
- la décontamination, 
- la stérilisation. 

� Les infections nosocomiales :    - Epidémiologie, 
- Prévention. 

 

4. - NOTIONS SUR LES DIFFERENTES ETAPES DE LA VIE 

� La grossesse. 
� La naissance. 
� La vieillesse 

 

5. - PHARMACOLOGIE 

� Origine des médicaments. 

� Présentation des médicaments : exercice de calcul de dose, pourcentage. 

� Pharmacocinétique et pharmacodynamie. 

� Législation pharmaceutique. 

� Rôle de l’infirmier Diplômé d’Etat dans l’application de la prescription médicale. 

� Voies d’administration. 
 

6. - LA PROFESSION D’INFIRMIER (E) 

� Organisation de la santé en France. 

� Textes réglementant la profession d’infirmier(e). 

� Notions juridiques en matière de responsabilité. 

� Démarche de soins. 

� Diagnostics infirmiers. 

� Vigilances. 
 

7. - SANTE PUBLIQUE 

� Principes de précaution. 
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� Comportements addictifs. 


